
2 EXPRESS 
Société par actions simplifiée à capital variable au capital minimum de 3600€ 

85 Rue LA MARCADO 64260 ASTE-BEON  
RCS PAU 830139283 

 
 

Décisions de l’associé unique du 01/09/2025 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq et le premier septembre à 10 heures, l’associé unique et président de la 
SAS 2 EXPRESS décide : 

Démission du Président également gestionnaire de transport et nomination d’un Président 

 

Première décision : Démission du Président également gestionnaire de transport et 
nomination d’un Président 

Le Président, associé unique et gestionnaire de transport ; Madame MARGUERITE Amélie 
démissionne ce jour pour des raisons de santé. 

Monsieur Aladin ATK demeurant au 3 Chemin du BOIS COMMUN 64160 BERNADETS est nommé 
Président ce jour. Il accepte ce mandat en signant la présente qui sera effectué à titre gratuit jusqu’à 
ce que cette résolution revienne à l’ordre du jour. Ses frais de représentation seront remboursés sur 
justificatifs. 

Les statuts ne sont pas modifiés 

Le RBE n’est pas modifié 

Le gestionnaire de transport sera déterminé avant le 01 janvier 2026. 

Les modifications à destination du greffe et DREAL seront réalisées au plus vite. 

 
De tout ce que dessus il a été dressé procès-verbal en autant d'exemplaire que nécessaire. 
Les formalités d'usage seront accomplies par le porteur et les frais supportés par la société. 
 
 
Fait à ASTE-BEON, le 01/09/2025 
 
Amélie MARGUERITE                       
Présidente démissionnaire et Associée Unique 

 

Aladin ATIK 
Nouveau Président 

 

 
 

 
                                        
 

  


